
7242 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er décembre 2021, 153e année, no 48 Partie 2

Règlement sur la table des revenus bruts 
annuels d’emplois convenables pour 
l’année 2022
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3 .001, a . 50)

1. La table des revenus bruts annuels d’emplois conve-
nables pour l’année 2022 est la suivante :

Tranche  Limite inférieure  Limite supérieure

1. de 28 156 $ à moins de 29 000 $

2. ” 29 000 $ ” 31 000 $

3. ” 31 000 $ ” 34 000 $

4. ” 34 000 $ ” 37 000 $

5. ” 37 000 $ ” 40 000 $

6. ” 40 000 $ ” 43 000 $

7. ” 43 000 $ ” 46 000 $

8. ” 46 000 $ ” 49 000 $

9. ” 49 000 $ ” 52 000 $

10. ” 52 000 $ ” 55 000 $

11. ” 55 000 $ ” 58 000 $

12. ” 58 000 $ ” 61 000 $

13. ” 61 000 $ ” 64 000 $

14. ” 64 000 $ ” 67 000 $

15. ” 67 000 $ ” 70 000 $

16. ” 70 000 $ ” 73 000 $

17. ” 73 000 $ ” 76 000 $

18. ” 76 000 $ ” 79 000 $

19. ” 79 000 $ ” 82 000 $

20. ” 82 000 $ ” 85 000 $

21. ” 85 000 $ ” 88 000 $

22. “ 88 000 $ et plus

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec .
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A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-23 du ministre des Transports 
en date du 18 novembre 2021

Loi sur les véhicules hors route 
(chapitre V-1 .3)

Concernant le Règlement autorisant la circulation de 
certains véhicules hors route sur des chemins dont la 
gestion relève du ministre des Transports

Le	ministre	des	Transports,

Vu le paragraphe 7° du deuxième alinéa de l’article 73 
de la Loi sur les véhicules hors route (chapitre V-1 .3), sui-
vant lequel le ministre des Transports peut, par règlement, 
déterminer les véhicules hors route autorisés à circuler sur 
tout ou partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge;

Vu le septième alinéa de cet article qui prévoit qu’un 
tel règlement n’est pas soumis à l’obligation de publication 
ni au délai d’entrée en vigueur prévus aux articles 8 et 17 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1) et qu’il peut 
entrer en vigueur à la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec;

Considérant	qu’il y a lieu d’édicter ce règlement;

Arrête	ce	qui	suit	:

Est édicté le Règlement autorisant la circulation de cer-
tains véhicules hors route sur des chemins dont la gestion 
relève du ministre des Transports annexé au présent arrêté .

Québec, le 18 novembre 2021

Le ministre des Transports,
François	Bonnardel

Règlement autorisant la circulation  
de certains véhicules hors route sur  
des chemins dont la gestion relève du 
ministre des Transports
Loi sur les véhicules hors route 
(chapitre V-1 .3, a . 73, al . 2, par . 7)

1. Les véhicules hors route autres que les motoneiges 
sont autorisés à circuler sur les chemins ou les parties de 
chemins suivants :

rhean01
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1° Dans la Ville d’Amqui (07047) : 

a) sur une partie de la route Soucy (995428-01-000),  
partant du chaînage 0 + 000 sur une longueur de  
2 416 mètres jusqu’au chaînage 2 + 416;

b) sur une partie de la route Labrie (95430-01-020),  
1partant du chaînage 0 + 031 sur une longueur de  
1 617 mètres jusqu’au chaînage 1 + 648;

2° Dans la Municipalité de l’Ascension (79050), sur 
une partie de la route 321 (00321-03), partant du chaî-
nage 6 + 260 sur une longueur de 1 938 mètres jusqu’au 
chaînage 8 + 198;

3° Dans la Municipalité de Ferme-Neuve (79097) :

a) sur une partie de la 12e rue (2660-01-000-000C),  
partant du chaînage 0 + 000 sur une longueur de  
473 mètres jusqu’au chaînage 0 + 473;

b) sur une partie de 22e avenue (2660-01-000-000C), 
partant du chaînage 0 + 473 sur une longueur de 88 mètres 
jusqu’au chaînage 0 + 561;

c) sur une partie de 11e rue (2660-01-000-000C), par-
tant du chaînage 0 + 561 sur une longueur de 1 174 mètres 
jusqu’au chaînage 1 + 735;

4° Dans la Municipalité de Lac-Saint-Paul (79105) :

a) sur une partie du Chemin des Pionniers (26600-03-
000-000C), partant du chaînage 4 + 937 sur une longueur 
de 1 700 mètres jusqu’au chaînage 6 + 637;

b) sur une partie de la route 311 (00311-02-051-000C),  
partant du chaînage 9 + 227 sur une longueur de  
610 mètres jusqu’au chaînage 8 + 617;

5° Dans la Paroisse de Sainte-Françoise (11030), sur 
une partie de la route 296 (00296-01-100-000C), partant 
du chaînage 1 + 930 sur une longueur de 1 993 mètres 
jusqu’au chaînage 3 + 923;

6°	 Dans	les	municipalités	de	Berthierville	(52035),	de	
Sainte-Geneviève-de-Berthier	(52040),	de	La	Visitation- 
de-l’île-Dupas (52050) et de Saint-Ignace-de-Loyola  
(52045), sur une partie de la route 158 (respective- 
ment 00158-02-255-000C, 00158-02-257-000C, 00158-02- 
260-000C, 00158-02-270-000C), partant du chaînage  
1 + 430 sur une longueur de 5 500 mètres jusqu’au  
chaînage 0 + 002;

7° Dans la Municipalité de Lac-Édouard (90027), sur 
une partie de la rue Principale (39313-03), partant du chaî-
nage 25 + 829 sur une longueur de 1 942 mètres jusqu’au 
chaînage 27 + 771;

8° Dans la Municipalité de Trois-Rives (35055), sur 
une partie du chemin Saint-Joseph (39530-02), partant 
du chaînage 4 + 626 sur une longueur de 1 217 mètres 
jusqu’au chaînage 5 + 843;

9° Dans la municipalité de Saint-Joseph-de- 
Beauce	(27043),	sur	une	partie	de	la	route	276	(00276-01- 
020-000C), partant du chaînage 3 + 456 sur une longueur 
de 1 060 mètres jusqu’au chaînage 4 + 516 puis, à l’ouest 
du pont de la rivière Chaudière, dans la municipalité de 
Saint-Joseph-des-Érables (27050) sur une partie de la 
route 276 (000276-01-051-000C), sur une longueur de 
149 mètres, jusqu’au chaînage 0 + 149, pour une longueur 
totale de 1 209 mètres;

10° Dans la Municipalité de Saint-Paulin (51060), sur 
une partie du chemin Grande-Ligne (37570-01), partant 
du chaînage 0 + 185, sur une longueur de 3 167 mètres, 
jusqu’au chaînage 3 + 352 .

2. Les motoneiges sont autorisées à circuler sur les 
chemins ou les parties de chemins suivants :

1° Dans la Ville d’Amqui (07047) : 

a) sur une partie de la route Soucy (995428-01-000),  
partant du chaînage 0 + 000 sur une longueur de  
2 416 mètres jusqu’au chaînage 2 + 416;

b) sur une partie de la route Labrie (95430-01-020),  
partant du chaînage 0 + 031 sur une longueur de  
1 617 mètres jusqu’au chaînage 1 + 648 .

3. La circulation autorisée par les paragraphes 1° à 6°  
de l’article 1 n’est permise qu’entre 6 h 00 et 22 h 00 .

4. Le présent règlement entre en vigueur à compter de 
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec .
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